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Création	
  d’un	
  Emprunt	
  
Régional	
  Citoyen	
  
Le	
  MRC	
  proposera	
  le	
  18	
  novembre	
  	
  
au	
  Conseil	
  Régional	
  d’investir	
  en	
  
mobilisant	
  l’épargne	
  des	
  Franciliens	
  
	
  

Dans le cadre de la prochaine séance plénière du Conseil régional 
d’Ile-de-France des 17 et 18 novembre prochains, les élus du groupe MRC 
soumettront au vote une délibération pour la mise en œuvre d’un 
Emprunt Régional Citoyen.  

Aujourd’hui, la Région Île de France sollicite directement les 
marchés financiers pour trouver des ressources. Avec la crise, la note AAA 
de la Région n’est pas garantie à long terme. Sa dépréciation entrainerait un 
relèvement des taux d’intérêts et une augmentation de la charge de la dette. 

A contrario, l’Emprunt Régional Citoyen a pour objectif de se 
dégager de l’emprise des agences de notation et de la spéculation des 
opérateurs financiers.  

S’inspirant du format des « Bons du Trésor », le projet du groupe 
MRC fait appel à l’épargne des Franciliens pour le financement de certains 
investissements d’avenir (soutien au développement économique et à 
l’emploi, lycées, programmes de recherche et enseignement supérieur, etc.). 
Il offrira aux Franciliens une opportunité de placement sûr, bien 
rémunéré et orienté vers le financement de services dont ils sont 
quotidiennement usagers. 

Jean-Marc Nicolle, président du groupe MRC, explique l’initiative : 
« Nous ne pouvons nous accommoder du chantage financier. Nous avons la 
responsabilité du budget de la Région des Franciliens. Notre enjeu, c’est de 
garantir l’argent public. Cela passe par la démondialisation, donc la 
relocalisation de la dette qui est un enjeu public. L’adoption d’un grand 
emprunt citoyen contribuera à inverser la tendance à l’œuvre au niveau 
national et européen. » 

«  Nous donnons aux citoyens la possibilité de prolonger la 
confiance qu’ils accordent à la majorité régionale. En plaçant leur épargne, 
ils marqueront leur préférence au soutien d’un acteur public plutôt qu’au 
système financier en déroute. Le succès grandissant de l’épargne solidaire 
témoigne d’un changement des comportements.» 
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